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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
LE 8 DÉCEMBRE 2025 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de La Conception, tenue au 
1371, rue du Centenaire à La Conception, le lundi huit décembre deux mille vingt-cinq                        
(8 décembre 2025) à 19 h 30 et à laquelle sont présents : 
 
Le conseiller, Monsieur Richard Harland, poste numéro 1 
Le conseiller, Monsieur André Leduc, poste numéro 2 
Le conseiller, Monsieur Michel Binette, poste numéro 3 
La conseillère, Madame Christelle Brassard, poste numéro 4 
Le conseiller, Monsieur Georges Bélec, poste numéro 6 
 
Est absente : 
 
La conseillère, Madame Roxanne Lajoie, poste numéro 5 

 
Tous formant quorum et siégeant sous la présidence du maire, M. Gaëtan Castilloux, et en 
conformité aux dispositions du Code municipal de la province de Québec. 
 
Madame Josiane Alarie, directrice générale et greffière-trésorière, est également présente. 

 
*************************************** 

 
ORDRE DU JOUR 

SÉANCE ORDINAIRE 
8 DÉCEMBRE 2025 

        
 

LECTURE DES RÈGLES DE COMMUNICATIONS 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 

3.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 novembre 2025 
 
4.  ADMINISTRATION ET FINANCES 

 
4.1 Acceptation des comptes payables et payés et dépôt des autorisations de 

dépenses 
 

4.2 Registre public des déclarations des membres du conseil 
 

4.3 Affectation de l’excédent provenant de la compensation 2025 pour la collecte 
sélective des matières recyclables 

 
4.4 Autorisation des budgets révisés 

 
4.5 Subvention accordée provenant du ministère des Transports (MTQ) – Aide à la 

voirie locale, volet projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale          
(PPA-CE) 

 
4.6 Renouvellement pour le contrat d’entretien et de soutien des applications du 

système informatique de gestion municipale 
 

4.7 Confirmation de permanence d’un mécanicien 
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4.8 Autorisation de signature – Acte notarié visant l’annulation de servitudes d’aqueduc 
entre la rue des Roses et le lac de la Tuque 

 
4.9 Diffusion de publicité de l’entreprise SMC Agence créative sur les réseaux sociaux 

de la Municipalité 
 

4.10 Diffusion de publicité de l’entreprise Ono Spa Tremblant sur les réseaux sociaux de 
la Municipalité 

 
4.11 Appui financier à l’organisme L’Ombre-Elle 

 
5. RÈGLEMENTATION ET POLITIQUES 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 13-2025 modifiant le Règlement sur les plans 

d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) numéro 26-2024 afin d’ajouter 
une disposition transitoire 
 

5.2 Présentation et dépôt – Règlement numéro 02-2026 abrogeant le Règlement 
numéro 08-2023 relatif au traitement des élus municipaux 

 
5.3 Avis de motion – Règlement numéro 01-2026 décrétant le taux de la taxe foncière 

et compensations pour l’année 2026 
 

5.4 Avis de motion – Règlement numéro 03-2026 édictant le code d’éthique et de 
déontologie révisé des élus(es) municipaux 

 
5.5 Présentation et dépôt – Règlement numéro 03-2026 édictant le code d’éthique et 

de déontologie des élus(es) municipaux 
 

5.6 Avis de motion – Règlement numéro 14-2025 modifiant le Règlement de zonage 
numéro 21-2024 afin de modifier certaines dispositions relatives aux usages 
multiples, aux usages additionnels, aux servitudes, aux bâtiments accessoires, aux 
constructions accessoires, aux bâtiments et constructions temporaires, aux 
espaces de stationnement, aux enseignes, aux espaces naturels et à 
l’aménagement des terrains, aux contraintes naturelles, aux contraintes 
anthropiques, aux projets intégrés, à l’usage principal « service d’entreposage 
extérieur » et aux bâtiments et constructions dérogatoires protégés par droits acquis 

 
5.7 Adoption du premier projet de Règlement numéro 14-2025 modifiant le Règlement 

de zonage numéro 21-2024 afin de modifier certaines dispositions relatives aux 
usages multiples, aux usages additionnels, aux servitudes, aux bâtiments 
accessoires, aux constructions accessoires, aux bâtiments et constructions 
temporaires, aux espaces de stationnement, aux enseignes, aux espaces naturels 
et à l’aménagement des terrains, aux contraintes naturelles, aux contraintes 
anthropiques, aux projets intégrés, à l’usage principal « service d’entreposage 
extérieur » et aux bâtiments et constructions dérogatoires protégés par droits acquis 

 
5.8 Avis de motion - Règlement numéro 15-2025 modifiant le Règlement de lotissement 

numéro 22-2024 afin de préciser une disposition relative aux intersections et 
d’ajouter certaines dispositions relatives aux droits acquis 

 
5.9 Adoption du projet de Règlement numéro 15-2025 modifiant le Règlement de 

lotissement numéro 22-2024 afin de préciser une disposition relative aux 
intersections et d’ajouter certaines dispositions relatives aux droits acquis 

 
5.10 Avis de motion – Règlement numéro 16-2025 modifiant le Règlement de 

construction numéro 23-2024 afin de modifier certaines dispositions relatives aux 
pieux ou pilotis et d’ajuster un délai relatif à la remise en état des terrains 

 
5.11 Adoption du projet de Règlement numéro 16-2025 modifiant le Règlement de 

construction numéro 23-2024 afin de modifier certaines dispositions relatives aux 
pieux ou pilotis et d’ajuster un délai relatif à la remise en état des terrains 
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5.12 Avis de motion – Règlement numéro 17-2025 modifiant le Règlement sur les permis 
et certificats numéro 24-2024 afin de modifier certaines dispositions relatives aux 
définitions, aux délais de délivrance, aux dispositions générales, aux plans et 
documents requis, aux conditions de délivrance, au dépôt de rapports, aux 
circonstances d’invalidité et aux obligations du requérant 

 
5.13 Adoption du projet de Règlement numéro 17-2025 modifiant le Règlement sur les 

permis et certificats numéro 24-2024 afin de modifier certaines dispositions relatives 
aux définitions, aux délais de délivrance, aux dispositions générales, aux plans et 
documents requis, aux conditions de délivrance, au dépôt de rapports, aux 
circonstances d’invalidité et aux obligations du requérant 

 
5.14 Avis de motion – Règlement numéro 18-2025 modifiant le Règlement sur les 

dérogations mineures numéro 25-2024 afin de préciser les dispositions relatives 
aux travaux en cours ou déjà exécutés et les modalités relatives au dépôt d’une 
demande 

 
5.15 Adoption du projet de Règlement numéro 18-2025 modifiant le Règlement sur les 

dérogations mineures numéro 25-2024 afin de préciser les dispositions relatives 
aux travaux en cours ou déjà exécutés et les modalités relatives au dépôt d’une 
demande 

 
5.16 Avis de motion – Règlement numéro 19-2025 modifiant le Règlement sur les plans 

d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) numéro 26-2024 afin de modifier 
l’assujettissement de certaines interventions au règlement, d’intégrer certaines 
dispositions du règlement 408-2024 de la MRC des Laurentides applicable aux 
bassins versants des lacs, de préciser le territoire assujetti aux secteurs de fortes 
pentes et d’ajuster certains critères d’évaluation 

 
5.17 Adoption du projet de Règlement numéro 19-2025 modifiant le Règlement sur les 

plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) numéro 26-2024 afin de 
modifier l’assujettissement de certaines interventions au règlement, d’intégrer 
certaines dispositions du règlement 408-2024 de la MRC des Laurentides 
applicable aux bassins versants des lacs, de préciser le territoire assujetti aux 
secteurs de fortes pentes et d’ajuster certains critères d’évaluation 

 
6. APPELS D’OFFRES ET SOUMISSIONS 

 
N/A 
 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

         N/A 
 
8. TRAVAUX PUBLICS ET INFRASTRUCTURES 

 
8.1 Avenant numéro 15 relativement au mandat des professionnels – Construction du 

garage municipal 
 
8.2 Ordre de changement numéro 18 relativement au mandat de l’entrepreneur – 

Réaménagement et agrandissement de l’Hôtel de Ville 
 

8.3 Avenant numéro 19 relativement au mandat des professionnels – Construction du 
garage municipal 

 
9. HYGIÈNE DU MILIEU 
 

N/A 
 

10. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 

10.1 Nomination du comité consultatif d’urbanisme (CCU) pour les années 2026 et 2027 
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10.2 Demande de PIIA 2025-20055, section A du chapitre III du Règlement sur les PIIA   
26-2024, 1343-1345, boulevard du Boisé – Rénovation extérieure – Matricule       
1212-62-1338 

 
10.3 Demande de dérogation mineure 2025-20059 visant l’implantation du garage 

attenant et d’un pavillon de jardin – 2893, chemin des Chênes est – Matricule        
0415-99-4295 

 
10.4 Demande de PIIA 2025-20064, section H du chapitre III du Règlement sur les PIIA 

26-2024, construction d’un bâtiment accessoire – 2730, route des Tulipes – 
Matricule 1215-68-4464 

 
10.5 Second projet de résolution - Demande de PPCMOI 2025-20050, visant notamment 

à autoriser deux (2) habitations unifamiliales sur l’immeuble situé aux 1321, 1323 et 
1325, chemin de la Station et à déroger à plusieurs dispositions réglementaires - 
Matricule 1218-59-1893 

  
11. LOISIRS ET CULTURE 

 
11.1 Demande d’aide financière au Programme emplois d’été Canada 
 
11.2 Acquisition d’un module de jeux pour le parc Ketchum 
 
11.3 Acquisition d’un module de jeux et d’une station de balançoires pour le nouveau 

parc Acajou 
 

12. DIVERS 
 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
14. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

 
*************************************** 

 
      LECTURE DES RÈGLES DE COMMUNICATION 

 
 

1.  RÉS.2025-12-313   OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 

Le quorum ayant été constaté, il est proposé par le conseiller André 
Leduc, et résolu à l’unanimité des membres présents, d’ouvrir la 
séance ordinaire, il est 19 h 30. 

 
ADOPTÉE 

 
 

2. RÉS.2025-12-314    ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par le conseiller André Leduc, et résolu à l’unanimité 
des membres présents d’adopter l’ordre du jour de la présente séance 
avec dispense de lecture, suite au retrait des sujets suivants : 
 
5.4 Avis de motion – Règlement numéro 03-2026 édictant le code 

d’éthique et de déontologie révisé des élus(es) municipaux 
  
5.5 Présentation et dépôt – Règlement numéro 03-2026 édictant le 

code d’éthique et de déontologie des élus(es) municipaux  
 

ADOPTÉE 
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3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 

3.1 RÉS.2025-12-315     ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 17 NOVEMBRE 2025 

 
 CONSIDÉRANT QUE la directrice générale et greffière-trésorière a remis, dans les délais 

requis, à tous les membres du conseil, une copie du procès-verbal de 
la séance ordinaire tenue le 17 novembre 2025 et qu’en conséquence 
elle est dispensée d’en faire la lecture; 

    

  Il est proposé par le conseiller André Leduc  
  Et résolu à l’unanimité des membres du conseil : 

 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 novembre 2025 
soit approuvé, tel que présenté. 

 
ADOPTÉE 

 
 

4. ADMINISTRATION ET FINANCES 
 

4.1 RÉS.2025-12-316     ACCEPTATION DES COMPTES PAYABLES ET PAYÉS ET    
DÉPÔT DES AUTORISATIONS DE DÉPENSES 

 

Il est proposé par le conseiller Michel Binette 
Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
QUE le conseil autorise et ratifie, le cas échéant, le paiement des 
sommes identifiées à la liste des déboursés présentée dans le cadre 
de la présente séance, pour la période du 7 novembre au                           
3 décembre 2025, au montant de 639 919.74 $; 
 

QUE la directrice des finances et greffière-trésorière adjointe procède 
au dépôt de la liste des autorisations de dépenses accordées du           
3 décembre 2025, par les responsables d’activités budgétaires, et ce, 
en vertu du règlement numéro 02-2019 décrétant les règles de 
contrôle et de suivi budgétaires. 
 

Certificat de disponibilité de crédit 
Je, soussignée, directrice générale et greffière-trésorière certifie sous 
mon serment d’office qu’il y a des crédits suffisants dans le fonds 
d’administration pour couvrir les dépenses énumérées à la liste des 
déboursés. 
 

Josiane Alarie 
Le 8 décembre 2025 
 

ADOPTÉE 
 
 

4.2  REGISTRE PUBLIC DES DÉCLARATIONS DES MEMBRES DU 
CONSEIL 

 
Conformément aux dispositions du dernier paragraphe de l’article 6 
de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, la 
directrice générale et greffière-trésorière déclare que le registre public 
des déclarations des membres du conseil ne contient aucune 
déclaration à l’effet qu’une conseillère ou qu’un conseiller aurait reçu 
en 2025 un avantage excédant 200 $ qui aurait pu influencer son 
indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions ou qui 
aurait risqué de compromettre son intégrité. 
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4.3 RÉS.2025-12-317 AFFECTATION DE L’EXCÉDENT PROVENANT DE LA 
COMPENSATION 2025 POUR LA COLLECTE SÉLECTIVE DES 
MATIÈRES RECYCLABLES 

 
CONSIDÉRANT QUE la déclaration transmise à RECYC-QUÉBEC au 30 juin 2025 dans le 

cadre du Régime de compensation pour les services municipaux était 
la dernière à produire, la modernisation de la collecte sélective étant 
entrée en vigueur le 1er janvier 2025 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le budget 2025 a été adopté avec un revenu de compensation à la 

baisse, vu la diminution des coûts de collecte générée par l’entente 
avec Éco Entreprise Québec ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les revenus de compensation réels totalisent 103 896 $ pour 

l’exercice financier 2025 alors que le budget était établi à 37 452$, 
générant ainsi un excédent de 66 444$ ; 

 
                                              Il est proposé par la conseillère Christelle Brassard  
                                              Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
                                              QUE le conseil autorise l’affectation aux surplus affectés du revenu 

excédentaire de compensation pour la collecte sélective au montant 
de 66 444$, le tout afin d’atténuer les écarts que la transition du 
Régime de compensation vers la modernisation aurait générés sur la 
taxation du service de gestion des matières résiduelles des prochains 
exercices financiers.  

 
ADOPTÉE 

 
 

4.4 RÉS.2025-12-318 AUTORISATION DES BUDGETS RÉVISÉS 
 
CONSIDÉRANT QU’ en vertu du deuxième alinéa de l’article 960.1 du Code municipal du 

Québec, le conseil municipal a adopté le règlement numéro 02-2019 
décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire ; 

 
CONSIDÉRANT QUE       des budgets doivent être révisés relativement aux revenus et 

dépenses réelles et à venir d’ici la fin de l’exercice financier ; 
 

                                              Il est proposé par la conseillère Christelle Brassard  
                                              Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

QUE le conseil autorise les budgets révisés tels que présentés à 
l’annexe A du présent procès-verbal ; 

 
QUE le détail des budgets révisés fasse partie intégrante de la 
présente résolution comme s’il était ici au long reproduit.  

 
ADOPTÉE 

 
 

4.5 RÉS.2025-12-319 SUBVENTION ACCORDÉE PROVENANT DU MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS (MTQ) – AIDE À LA VOIRIE LOCALE, VOLET 
PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORATION PAR 
CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE (PPA-CE) 

 
CONSIDÉRANT QUE Municipalité de La Conception a pris connaissance des modalités 

d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les 
respecter ;  

 
CONSIDÉRANT QUE       le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 

octroyée est de compétence municipale et admissible au PAVL; 
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CONSIDÉRANT QUE       les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le 
ministre les a autorisés; 

 
CONSIDÉRANT QUE       les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 
CONSIDÉRANT QUE       le formulaire de reddition de comptes V-AF13 a été dûment rempli; 
 
CONSIDÉRANT QUE       la transmission de la reddition de comptes des projets a été effectuée 

à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 
de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés; 

 
CONSIDÉRANT QUE       le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 

reddition de comptes relative au projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE       si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 

versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il 
a approuvée, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel 
qu’il apparaît à la lettre d’annonce; 

 
CONSIDÉRANT QUE      les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 

 
                                              Il est proposé par le conseiller Richard Harland  
                                              Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
                                             QUE le conseil approuve les dépenses admissibles d’un montant de 

68 202.68 $, relatives aux travaux d’amélioration et aux frais 
inhérents admissibles présentés au formulaire V-0321, conformément 
aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 
ADOPTÉE 

 
 

4.6 RÉS.2025-12-320 RENOUVELLEMENT POUR LE CONTRAT D’ENTRETIEN ET DE 
SOUTIEN DES APPLICATIONS DU SYSTÈME INFORMATIQUE 
DE GESTION MUNICIPALE  

 
CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de renouveler l’entente pour les contrats d’entretien et de 

soutien des applications reliées à l’utilisation du logiciel PG Solutions ;  
 
                                              Il est proposé par le conseiller Georges Bélec  
                                              Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
                                             QUE le conseil autorise le renouvellement des contrats d’entretien et 

de soutien des applications du logiciel PG Solutions pour l’exercice 
financier 2026 et d’autoriser la dépense au montant total de 38 809 $, 
plus les taxes applicables. 

 
ADOPTÉE 

 
 

4.7  RÉS.2025-12-321 CONFIRMATION DE PERMANENCE D’UN MÉCANICIEN 
 

CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 2025-06-142, adoptée lors de la séance 
ordinaire du 9 juin 2025, le conseil embauchait à titre de mécanicien, 
monsieur Samuel Cusson en date du 23 juin 2025, au salaire et aux 
conditions mentionnées dans la convention collective en vigueur ;  

 
CONSIDÉRANT QU’ une période de probation de cent vingt (120) jours est spécifiée à la 

convention collective en vigueur ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur des services techniques à l’effet que 

monsieur Samuel Cusson a complété avec succès sa période de 
probation ; 
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CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de confirmer la permanence de monsieur Samuel Cusson à 
titre de mécanicien de la Municipalité ;  

 
CONSIDÉRANT le rendement plus que satisfaisant de monsieur Samuel Cusson ; 

 
Il est proposé par le conseiller André Leduc  
Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
QUE le conseil confirme la permanence de monsieur Samuel Cusson 
à titre de mécanicien au sein de la Municipalité de La Conception; 
 
QUE le conseil confirme la rémunération de monsieur Samuel 
Cusson à l’échelon C, selon les conditions basées sur la convention 
collective en vigueur, et ce, à compter de l’adoption de la présente. 

 
ADOPTÉE 

 
 

4.8  RÉS.2025-12-322 AUTORISATION DE SIGNATURE – ACTE NOTARIÉ VISANT 
L’ANNULATION DE SERVITUDES D’AQUEDUC ENTRE LA RUE 
DES ROSES ET LE LAC DE LA TUQUE 

 
CONSIDÉRANT QU’  un réseau d’aqueduc était auparavant en place au bout de la rue des 

Roses jusqu’au lac de la Tuque (anciennement lac de l’Aqueduc), où 
se trouvait une prise d’eau ; 

 
CONSIDÉRANT QUE         des servitudes, droits de superficie, droits d’exploitation et/ou droits 

de passage avait été établi sur les terrains localisés entre la rue des 
Roses et le lac de la Tuque, plus précisément les lots 21A, 22A, rang 
A, ainsi que les lots 22C et 23B, rang Est de la Rivière-Rouge, canton 
de Clyde ; 

 
CONSIDÉRANT QUE           cet ancien réseau d’aqueduc n’est plus utilisé depuis de nombreuses 

années ; 
 
CONSIDÉRANT QUE         l’existence de ces servitudes peut limiter l’utilisation des terrains par 

les propriétaires des fonds servants ; 
 
CONSIDÉRANT QUE           la Municipalité est favorable à l’annulation de ces servitudes ; 
 
CONSIDÉRANT QU’          il y a lieu de procéder, par acte notarié, à l’annulation desdites 

servitudes et droits connexes ;   
 

  Il est proposé par le conseiller André Leduc  
  Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

QUE le conseil autorise le maire, monsieur Gaëtan Castilloux et/ou la 
directrice générale et greffière-trésorière, madame Josiane Alarie à 
signer l’acte notarié concernant l’annulation des servitudes, droits de 
superficie, droits d’exploitation, droits de passage ainsi que tout 
autres droits relatifs à l’exploitation du réseau d’aqueduc affectant 
initialement les lots 21A, 22A, rang A, ainsi que les lots 22C et 23B, 
rang Est de la Rivière-Rouge, canton de Clyde, et associés à la prise 
d’eau dans le lac de la Tuque (anciennement lac de l’Aqueduc). 

 
ADOPTÉE 

 
 

4.9  RÉS.2025-12-323    DIFFUSION DE PUBLICITÉ DE L’ENTREPRISE SMC AGENCE 
CRÉATIVE SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX DE LA MUNICIPALITÉ  

 
 CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal sont désireux d’aider les 

entreprises du territoire en participant à la publication de certains 
évènements par le biais des réseaux sociaux de la Municipalité, tels 
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que le bulletin municipal, le panneau d’affichage électronique, la page 
Facebook et le site Internet ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ en vertu de l’article 92.1 de la Loi sur les compétences municipales, 

une Municipalité peut accorder une aide à toute personne qui exploite 
une entreprise du secteur privé qui est propriétaire ou l’occupant de 
l’immeuble sur le territoire aux modalités précisées dans cedit article ; 

 
                                                Il est proposé par le conseiller André Leduc  
                                                Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
                                               QUE le conseil autorise la diffusion de certaines publicités de 

l’entreprise SMC Agence créative sur les réseaux sociaux, le bulletin 
municipal et le site Web de la Municipalité ainsi que le babillard 
électronique et les babillards disponibles à l’Hôtel de Ville, en respect 
avec l’article 92.1 de la Loi sur les compétences municipales. 

 
ADOPTÉE 

 
 

4.10  RÉS.2025-12-324     DIFFUSION DE PUBLICITÉ DE L’ENTREPRISE ONO SPA 
TREMBLANT SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX DE LA 
MUNICIPALITÉ  

 
 CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal sont désireux d’aider les 

entreprises du territoire en participant à la publication de certains 
évènements par le biais des réseaux sociaux de la Municipalité, tels 
que le bulletin municipal, le panneau d’affichage électronique, la page 
Facebook et le site Internet ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ en vertu de l’article 92.1 de la Loi sur les compétences municipales, 

une Municipalité peut accorder une aide à toute personne qui exploite 
une entreprise du secteur privé qui est propriétaire ou l’occupant de 
l’immeuble sur le territoire aux modalités précisées dans cedit article ; 

 
                                                Il est proposé par le conseiller André Leduc  
                                                Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
                                               QUE le conseil autorise la diffusion de certaines publicités de 

l’entreprise Ono Spa Tremblant sur les réseaux sociaux, le bulletin 
municipal et le site Web de la Municipalité ainsi que le babillard 
électronique et les babillards disponibles à l’Hôtel de Ville, en respect 
avec l’article 92.1 de la Loi sur les compétences municipales. 

 
ADOPTÉE 

 
 

4.11 RÉS.2025-12-325     APPUI FINANCIER À L’ORGANISME L’OMBRE-ELLE 
 

CONSIDÉRANT la demande d’aide financière datée du 12 novembre 2025 afin de 
soutenir l’organisme L’Ombre-Elle dans sa campagne de 
financement; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite soutenir et encourager les organismes qui 

œuvrent dans la région ; 
 

                                             Il est proposé par la conseillère Christelle Brassard  
                                             Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
                                             QUE le conseil autorise le versement d’un don de 200 $ pour appuyer 

financièrement l’organisme L’Ombre-Elle dans le but d’aider à leurs 
activités, le tout imputé au poste budgétaire 02.11000.952 « Aide 
financière - don ». 
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ADOPTÉE 
 
 

5. RÉGLEMENTATION ET POLITIQUES 
 

 
5.1  RÉS.2025-12-326 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 13-2025 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) NUMÉRO 26-2024 
AFIN D’AJOUTER UNE DISPOSITION TRANSITOIRE 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal peut modifier le Règlement sur les plans 

d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) n°26-2024 
conformément aux modalités prévues à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
CONSIDÉRANT QU’  il est opportun d’actualiser la réglementation d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de règlement a été soumis à une assemblée publique de 

consultation, laquelle a été tenue le 26 novembre 2025, le tout selon 
les délais impartis et prévus par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance 

ordinaire du 17 novembre 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un projet de règlement a également été déposé à la séance ordinaire 

du 17 novembre 2025 ; 
 

Il est proposé par le conseiller Georges Bélec  
Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
QUE le conseil adopte le Règlement numéro 13-2025, modifiant le 
Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) n°26-2024 afin d’ajouter une disposition transitoire, tel que 
déposé. 
 

ADOPTÉE 
 
 

5.2   Dépôt PRÉSENTATION ET DÉPÔT – RÈGLEMENT NUMÉRO 02-2026 
ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 08-2023 RELATIF AU 
TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 
  Le maire monsieur Gaëtan Castilloux présente le projet de Règlement 

numéro 02-2026 abrogeant le Règlement numéro 08-2023 relatif au 
traitement des élus municipaux de la Municipalité de La Conception 
et dépose ledit projet de règlement conformément à la Loi.  

 
  Ce règlement a pour objet : 
 

▪ La rémunération proposée; 
▪ L’indexation; 
▪ L’effet rétroactif; 
▪ La rémunération spécifique pour la mairesse ou le maire 

suppléant(e). 
    

Le projet de règlement est maintenant disponible pour consultation. 
 

 
5.3   Avis de motion AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 01-2026 DÉCRÉTANT 

LE TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE ET COMPENSATIONS POUR 
L’ANNÉE 2026 
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  Le conseiller Michel Binette donne avis de motion de l’adoption, lors 
d’une séance ultérieure de ce conseil, du Règlement numéro 01-2026 
décrétant le taux de la taxe foncière et compensations pour l’année 
2026. 

   
Le présent avis de motion est accompagné du dépôt du projet de 
règlement.  Le projet de règlement est maintenant disponible pour 
consultation. 
 
 

5.4   RETIRÉ - Avis de motion AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 03-2026 ÉDICTANT 
LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS(ES) 
MUNICIPAUX 

 
     

5.5   RETIRÉ - Dépôt PRÉSENTATION ET DÉPÔT – RÈGLEMENT NUMÉRO 03-2026 
ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 
ÉLUS(ES) MUNICIPAUX 

 
   
5.6   Avis de motion AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 14-2025 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 21-2024 AFIN DE 
MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
USAGES MULTIPLES, AUX USAGES ADDITIONNELS, AUX 
SERVITUDES, AUX BÂTIMENTS ACCESSOIRES, AUX 
CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES, AUX BÂTIMENTS ET 
CONSTRUCTIONS TEMPORAIRES, AUX ESPACES DE 
STATIONNEMENT, AUX ENSEIGNES, AUX ESPACES 
NATURELS ET À L’AMÉNAGEMENT DES TERRAINS, AUX 
CONTRAINTES NATURELLES, AUX CONTRAINTES 
ANTHROPIQUES, AUX PROJETS INTÉGRÉS, À L’USAGE 
PRINCIPAL « SERVICE D’ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR » ET AUX 
BÂTIMENTS ET CONSTRUCTIONS DÉROGATOIRES PROTÉGÉS 
PAR DROITS ACQUIS 

 
  La conseillère Christelle Brassard donne avis de motion de l’adoption, 

lors d’une séance ultérieure de ce conseil, du Règlement numéro     
14-2025 modifiant le Règlement de zonage numéro 21-2024. 

   
Le présent avis de motion est accompagné du dépôt du premier 
projet de règlement.  Le  premier projet de règlement est maintenant 
disponible pour consultation. 
 
Ce premier projet vise à modifier plusieurs dispositions du Règlement 
de zonage numéro 21-2024, notamment : 
 
• Préciser qu’à moins de 3,5 m de la limite du littoral, la largeur 
maximale de 3 mètres d’un quai se mesure le long de la limite du 
littoral. 
 
• Créer la catégorie de construction accessoire « équipement 
d’utilité publique léger (cabinet de protection et de sectionnement 
(CPS), transformateur sur socle (TSS), puits d’accès, de 
raccordement ou de tirage) » et exiger un écran végétal de 3 m de 
profondeur ou une haie afin de camoufler l’équipement de la rue et 
des terrains voisins. 
 
• Prévoir des conditions pour l’exercice de l’usage principal C10-16 
« Service d’entreposage extérieur », relativement à : 
 

o La distance à respecter avec les lignes de terrain et la ligne 
de rue. 

o La délimitation par une clôture, un écran végétal ou une bande 
boisée pour dissimuler l’entreposage extérieur, avec des 
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précisions concernant ces aménagements. 
o L’obligation de ne pas être visible d’un corridor touristique, 

dans une bande de 60 mètres avec celui-ci. 
 
 

5.7   2025-12-327 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO  
14-2025 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO     
21-2024 AFIN DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX USAGES MULTIPLES, AUX USAGES 
ADDITIONNELS, AUX SERVITUDES, AUX BÂTIMENTS 
ACCESSOIRES, AUX CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES, AUX 
BÂTIMENTS ET CONSTRUCTIONS TEMPORAIRES, AUX 
ESPACES DE STATIONNEMENT, AUX ENSEIGNES, AUX 
ESPACES NATURELS ET À L’AMÉNAGEMENT DES TERRAINS, 
AUX CONTRAINTES NATURELLES, AUX CONTRAINTES 
ANTHROPIQUES, AUX PROJETS INTÉGRÉS, À L’USAGE 
PRINCIPAL « SERVICE D’ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR » ET AUX 
BÂTIMENTS ET CONSTRUCTIONS DÉROGATOIRES PROTÉGÉS 
PAR DROITS ACQUIS 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal peut modifier le Règlement de zonage numéro 

21-2024 conformément aux modalités prévues à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
CONSIDÉRANT QU’  il est opportun d’actualiser la réglementation d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce premier projet de règlement contient des dispositions susceptibles 

d’approbation référendaire ; 
 

CONSIDÉRANT QUE l’assemblée publique de consultation sera tenue à la date indiquée à 
l’avis publié par la directrice générale et greffière-trésorière, le tout 
selon les délais impartis et prévus par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
 Il est proposé par la conseillère Christelle Brassard  
                                         Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

QUE le conseil adopte le premier projet de Règlement numéro           
14-2025, modifiant le Règlement de zonage numéro 21-2024. 
 

ADOPTÉE 
 

   
5.8  Avis de motion AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 15-2025 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 22-2024 AFIN DE 
PRÉCISER UNE DISPOSITION RELATIVE AUX INTERSECTIONS 
ET D’AJOUTER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
DROITS ACQUIS 

 
  Le conseiller André Leduc donne avis de motion de l’adoption, lors 

d’une séance ultérieure de ce conseil, du Règlement numéro 15-2025 
modifiant le Règlement de lotissement numéro 22-2024. 

   
Le présent avis de motion est accompagné du dépôt du projet de 
règlement.  Le projet de règlement est maintenant disponible pour 
consultation. 
 
 

5.9  2025-12-328 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 15-2025 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO           
22-2024 AFIN DE PRÉCISER UNE DISPOSITION RELATIVE AUX 
INTERSECTIONS ET D’AJOUTER CERTAINES DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX DROITS ACQUIS 
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CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal peut modifier le Règlement de lotissement 
numéro 22-2024 conformément aux modalités prévues à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
CONSIDÉRANT QU’  il est opportun d’actualiser la réglementation d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de règlement sera soumis à une assemblée publique de 

consultation, laquelle sera tenue à la date indiquée à l’avis publié par 
la directrice générale et greffière-trésorière, le tout selon les délais 
impartis et prévus par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
 Il est proposé par le conseiller André Leduc  
                                         Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

QUE le conseil adopte le projet de Règlement numéro 15-2025, 
modifiant le Règlement de lotissement numéro 22-2024. 
 

ADOPTÉE 
 
 

5.10  Avis de motion AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 16-2025 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 23-2024 AFIN DE 
MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX PIEUX 
OU PILOTIS ET D’AJUSTER UN DÉLAI RELATIF À LA REMISE 
EN ÉTAT DES TERRAINS 

 
  Le conseiller Richard Harland donne avis de motion de l’adoption, lors 

d’une séance ultérieure de ce conseil, du Règlement numéro 16-2025 
modifiant le Règlement de construction numéro 23-2024. 

   
Le présent avis de motion est accompagné du dépôt du projet de 
règlement.  Le projet de règlement est maintenant disponible pour 
consultation. 
 
 
 

5.11  2025-12-329 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 16-2025 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO     
23-2024 AFIN DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX PIEUX OU PILOTIS ET D’AJUSTER UN DÉLAI 
RELATIF À LA REMISE EN ÉTAT DES TERRAINS 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal peut modifier le Règlement de construction 

numéro 23-2024 conformément aux modalités prévues à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
CONSIDÉRANT QU’  il est opportun d’actualiser la réglementation d’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de règlement sera soumis à une assemblée publique de 

consultation, laquelle sera tenue à la date indiquée à l’avis publié par 
la directrice générale et greffière-trésorière, le tout selon les délais 
impartis et prévus par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
 Il est proposé par le conseiller Richard Harland   
                                         Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

QUE le conseil adopte le projet de Règlement numéro 16-2025, 
modifiant le Règlement de construction numéro 23-2024. 
 

ADOPTÉE 
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5.12  Avis de motion AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 17-2025 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET LES CERTIFICATS 
NUMÉRO 24-2024 AFIN DE MODIFIER CERTAINES 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉFINITIONS, AUX DÉLAIS DE 
DÉLIVRANCE, AUX DISPOSITIONS GÉNÉRALES, AUX PLANS 
ET DOCUMENTS REQUIS, AUX CONDITIONS DE DÉLIVRANCE, 
AU DÉPÔT DE RAPPORTS, AUX CIRCONSTANCES 
D’INVALIDITÉ ET AUX OBLIGATIONS DU REQUÉRANT 

 
  Le conseiller Georges Belec donne avis de motion de l’adoption, lors 

d’une séance ultérieure de ce conseil, du Règlement numéro 17-2025 
modifiant le Règlement sur les permis et certificats numéro 24-2024. 
Le présent avis de motion est accompagné du dépôt du projet de 
règlement.  Le projet de règlement est maintenant disponible pour 
consultation. 
 

 
5.13  2025-12-330 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 17-2025 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET LES 
CERTIFICATS NUMÉRO 24-2024 AFIN DE MODIFIER CERTAINES 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉFINITIONS, AUX DÉLAIS DE 
DÉLIVRANCE, AUX DISPOSITIONS GÉNÉRALES, AUX PLANS 
ET DOCUMENTS REQUIS, AUX CONDITIONS DE DÉLIVRANCE, 
AU DÉPÔT DE RAPPORTS, AUX CIRCONSTANCES 
D’INVALIDITÉ ET AUX OBLIGATIONS DU REQUÉRANT 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal peut modifier le Règlement sur les permis et 

certificats numéro 24-2024 conformément aux modalités prévues à la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
CONSIDÉRANT QU’  il est opportun d’actualiser la réglementation d’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de règlement sera soumis à une assemblée publique de 

consultation, laquelle sera tenue à la date indiquée à l’avis publié par 
la directrice générale et greffière-trésorière, le tout selon les délais 
impartis et prévus par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
 Il est proposé par le conseiller Georges Bélec  
                                         Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

QUE le conseil adopte le projet de Règlement numéro 17-2025, 
modifiant le Règlement sur les permis et certificats numéro 24-2024. 
 

ADOPTÉE 
 

 
5.14  Avis de motion AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 18-2025 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS MINEURES NUMÉRO 
25-2024 AFIN DE PRÉCISER LES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX TRAVAUX EN COURS OU DÉJÀ EXÉCUTÉS ET LES 
MODALITÉS RELATIVES AU DÉPÔT D’UNE DEMANDE 

 
  Le conseiller Michel Binette donne avis de motion de l’adoption, lors 

d’une séance ultérieure de ce conseil, du Règlement numéro 18-2025 
modifiant le Règlement sur les dérogations mineures numéro 25-
2024. 

   
Le présent avis de motion est accompagné du dépôt du projet de 
règlement.  Le projet de règlement est maintenant disponible pour 
consultation. 
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5.15  2025-12-331 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 18-2025 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS 
MINEURES NUMÉRO 25-2024 AFIN DE PRÉCISER LES 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX TRAVAUX EN COURS OU DÉJÀ 
EXÉCUTÉS ET LES MODALITÉS RELATIVES AU DÉPÔT D’UNE 
DEMANDE 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal peut modifier le Règlement sur les dérogations 

mineures numéro 25-2024 conformément aux modalités prévues à la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce projet de règlement sera soumis à une assemblée publique de 

consultation, laquelle sera tenue à la date indiquée à l’avis publié par 
la directrice générale et greffière-trésorière, le tout selon les délais 
impartis et prévus par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
CONSIDÉRANT QU’  il est opportun d’actualiser la réglementation d’urbanisme; 
 

 Il est proposé par le conseiller Michel Binette  
                                         Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

QUE le conseil adopte le projet de Règlement numéro 18-2025, 
modifiant le Règlement sur les dérogations mineures numéro            
25-2024. 
 

ADOPTÉE 
 

 
5.16   Avis de motion AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 19-2025 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) NUMÉRO 26-2024 
AFIN DE MODIFIER L’ASSUJETTISSEMENT DE CERTAINES 
INTERVENTIONS AU RÈGLEMENT, D’INTÉGRER CERTAINES 
DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 408-2024 DE LA MRC DES 
LAURENTIDES APPLICABLE AUX BASSINS VERSANTS DES 
LACS, DE PRÉCISER LE TERRITOIRE ASSUJETTI AUX 
SECTEURS DE FORTES PENTES ET D’AJUSTER CERTAINS 
CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 
  Le conseiller Georges Belec donne avis de motion de l’adoption, lors 

d’une séance ultérieure de ce conseil, du Règlement numéro 19-2025 
modifiant le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA). 

   
Le présent avis de motion est accompagné du dépôt du projet de 
règlement.  Le projet de règlement est maintenant disponible pour 
consultation. 
 
 

5.17   2025-12-332 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 19-2025 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION 
ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) NUMÉRO 26-2024 
AFIN DE MODIFIER L’ASSUJETTISSEMENT DE CERTAINES 
INTERVENTIONS AU RÈGLEMENT, D’INTÉGRER CERTAINES 
DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 408-2024 DE LA MRC DES 
LAURENTIDES APPLICABLE AUX BASSINS VERSANTS DES 
LACS, DE PRÉCISER LE TERRITOIRE ASSUJETTI AUX 
SECTEURS DE FORTES PENTES ET D’AJUSTER CERTAINS 
CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal peut modifier le Règlement sur les plans 

d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) numéro 26-2024 
conformément aux modalités prévues à la Loi sur l’aménagement et 
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l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ; 
 

CONSIDÉRANT QU’  il est opportun d’actualiser la réglementation d’urbanisme; 
 

CONSIDÉRANT QUE ce projet de règlement sera soumis à une assemblée publique de 
consultation, laquelle sera tenue à la date indiquée à l’avis publié par 
la directrice générale et greffière-trésorière, le tout selon les délais 
impartis et prévus par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1) ; 

 
 Il est proposé par le conseiller Georges Bélec  
                                         Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

QUE le conseil adopte le projet de Règlement numéro 19-2025, 
modifiant le Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) numéro 26-2024. 
 

ADOPTÉE 
 
 

6. APPELS D’OFFRES ET SOUMISSIONS 
 

N/A 
 
 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

N/A 
 
 

8. TRAVAUX PUBLICS ET INFRASTRUCTURES 
 
8.1  RÉS.2025-12-333     AVENANT NUMÉRO 15 RELATIVEMENT AU MANDAT DES 

PROFESSIONNELS – CONSTRUCTION DU GARAGE MUNICIPAL  
 

CONSIDÉRANT  les bollards pour la dalle de ravitaillement qui ont une conception 
différente de ceux à l’intérieur du garage ; 

 
CONSIDÉRANT  les bollards pour la dalle de ravitaillement qui étaient ancrés dans une 

masse de béton sous la dalle afin de résister à un éventuel choc d’un 
camion circulant sur le chemin d’accès au garage ; 

 
  Il est proposé par le conseiller Richard Harland  
  Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

 QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente ; 
 

QUE le conseil accepte, confirme et ratifie l’avenant forfaitaire numéro 
15 à l’entreprise Jean Damecour Architectes au coût total de                       
1 290.08 $, plus les taxes applicables, le tout imputé à même le poste 
budgétaire numéro 23.04000.722 « Garage municipal »; 
 
QUE l’avenant inclue tous les frais reliés aux travaux professionnels 
nécessaires à cet avenant soumis et le conseil confirme que le 
montant de 1 290.08 $ est forfaitaire et doit inclure l’entièreté des 
travaux professionnels à prévoir en ce qui a trait aux sujets traités 
dans cet avenant ; 

 
QUE la directrice générale et greffière-trésorière soit autorisée à 
signer pour et au nom de la Municipalité, l’avenant forfaitaire numéro 
15 à l’entreprise Jean Damecour Architectes. 

 
ADOPTÉE 
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8.2 RÉS.2025-12-334  ORDRE DE CHANGEMENT NUMÉRO 18 RELATIVEMENT AU 
MANDAT DE L’ENTREPRENEUR – RÉAMÉNAGEMENT ET 
AGRANDISSEMENT DE L’HÔTEL DE VILLE 

 
CONSIDÉRANT  le crédit des travaux de finition prévus pour la nouvelle volée 

d’escaliers vers le dernier étage (- 390.88 $) ; 

 
CONSIDÉRANT le raccord contrôle pour les nouvelles machines de ventilation A-1 & 

A-3 (3 937.42 $); 
 
CONSIDÉRANT les travaux de modifications de branchements pour Télé-Câble 

(43.62$); 
 
  Il est proposé par le conseiller Richard Harland  
  Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente ; 
 

QUE le conseil accepte, confirme et ratifie l’ordre de changement 
numéro 18 à l’entreprise Jomaco Construction représentant un 
montant total de 3 590.16 $, plus les taxes applicables, le tout imputé 
à même le poste budgétaire numéro 23.02001.722 « Hôtel de Ville »; 
 
QUE l’ordre de changement inclue tous les frais reliés aux matériaux, 
à la main-d’œuvre ainsi que tous travaux nécessaires à cet ordre de 
changement soumis et le conseil confirme que les montants à 
défrayer énumérés ci-dessus sont forfaitaires et doivent inclure 
l’entièreté des travaux à réaliser en ce qui a trait aux sujets traités 
dans cet ordre de changement ; 
 
QUE la directrice générale et greffière-trésorière soit autorisée à 
signer pour et au nom de la Municipalité, l’ordre de changement 
numéro 18 à l’entreprise Jomaco Construction Inc. ; 
 
QUE cet ordre de changement n’entraîne aucune conséquence sur 
l’échéancier du chantier de construction. 
 

ADOPTÉE 
 
 

8.3  RÉS.2025-12-335    AVENANT NUMÉRO 19 RELATIVEMENT AU MANDAT DES 
PROFESSIONNELS – CONSTRUCTION DU GARAGE MUNICIPAL  

 
 CONSIDÉRANT  l’aide financière confirmée du ministère des Affaires municipales et 

de l’Habitation pour la construction du garage municipal ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le ministère exige une évaluation comparative des émissions de gaz 
à effet de serre après la fin des travaux de construction du garage, et 
ce, au moment du dépôt de la reddition de comptes ; 

 
  Il est proposé par le conseiller Richard Harland  
  Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

 QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente ; 
 

QUE le conseil accepte et confirme l’avenant forfaitaire numéro 19 à 
l’entreprise Jean Damecour Architectes au coût total de 6 156.58 $, 
plus les taxes applicables, le tout imputé à même le poste budgétaire 
numéro 23.04000.722 « Garage municipal »; 
 
QUE l’avenant inclue tous les frais reliés aux travaux professionnels 
nécessaires à cet avenant soumis et le conseil confirme que le 
montant de 6 156.58 $ est forfaitaire et doit inclure l’entièreté des 
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travaux professionnels à prévoir en ce qui a trait aux sujets traités 
dans cet avenant ; 
 
QUE la directrice générale et greffière-trésorière soit autorisée à 
signer pour et au nom de la Municipalité, l’avenant forfaitaire numéro 
19 à l’entreprise Jean Damecour Architectes. 
 

ADOPTÉE 
 

 
9. HYGIÈNE DU MILIEU 

 
 N/A 
 
 

10. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 

10.1 RÉS.2025-11-336    NOMINATION DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
POUR LES ANNÉES 2026 ET 2027   

 
CONSIDÉRANT QUE         le règlement numéro 30-2024, portant sur le comité consultatif 

d’urbanisme, détermine la durée du mandat des membres à deux ans 
et que ledit mandat actuel des membres se termine le 31 décembre 
2025 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 30-2024 détermine la composition du comité de 

la façon suivante : 
 
  1. Deux (2) membres du conseil municipal ; 

2. Cinq (5) membres qui résident sur le territoire de la Municipalité 
de La Conception. 

 
Il est proposé par le conseiller André Leduc  
Et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 

QUE le conseil nomme les membres suivants pour siéger au comité 
consultatif d’urbanisme (CCU) pour les années 2026 et 2027 : 
 

• En tant que membre du conseil municipal : Messieurs Georges 
Bélec et Michel Binette; 

 

• En tant que résident sur le territoire de la Municipalité : Mesdames 
Daphnée Lacasse, Amélie Vaillancourt-Lacas et Diane Lambert 
ainsi que messieurs Julien Labonté et Roger Castonguay. 

 
ADOPTÉE 

 
 

10.2 RÉS.2025-12-337 DEMANDE DE PIIA 2025-20055, SECTION A DU CHAPITRE III DU 
RÈGLEMENT SUR LES PIIA 26-2024, 1343-1345, BOULEVARD 
DU BOISÉ – RÉNOVATION EXTÉRIEURE – MATRICULE 1212-62-
1338 

 
  La demande vise à soumettre à l’approbation du conseil municipal 

des plans relatifs à l’implantation et l’intégration architecturale au 
regard des objectifs et critères énoncés à la section A « Cœur 
villageois » du chapitre III du Règlement sur les PIIA 26-2024. Plus 
précisément, la demande vise à changer une partie du revêtement du 
toit, soit la partie centrale avant de celui-ci, de bardeau de couleur 
noire pour du bardeau de couleur brune. 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la recommandation du Comité 

consultatif d’urbanisme portant le numéro de résolution CU 163-25; 
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 Il est proposé par le conseiller Georges Bélec  
 Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 QUE le conseil autorise la demande de PIIA 2025-20055, telle que 

présentée. 
 

ADOPTÉE 
 

 
10.3 RÉS.2025-12-338 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2025-20059 VISANT 

L’IMPLANTATION DU GARAGE ATTENANT ET D’UN PAVILLON 
DE JARDIN – 2893, CHEMIN DES CHÊNES EST – MATRICULE 
0415-99-4295 

 
La demande vise à la : 
 
• régularisation du garage attenant qui est situé à 2.88 m., plutôt qu'à 

au moins 6 m. de la ligne latérale droite ; 
• régularisation du pavillon de jardin qui est situé à 0.82 m., plutôt 
 qu'à au moins 3 m. de la résidence. 

 
  Question du public : aucune question ni commentaire n’a été reçu. 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité estime que la demande respecte les objectifs du plan 

d’urbanisme ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le Comité estime que l’application du règlement cause un préjudice 

sérieux au propriétaire étant donné qu’il ne peut déplacer le garage 
étant donné qu’il est attendant à la résidence et ne peut acheter du 
terrain du voisin, sans rendre ce dernier dérogatoire ;  

 
CONSIDÉRANT QUE  la dérogation, si elle est accordée, ne porte pas atteinte à la 

jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins de leur droit 
de propriété étant donné que le voisin avait en 2003 procédé à un 
échange d’une partie de son terrain pour tenter de régulariser 
l’empiètement du garage ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la dérogation, si elle est accordée, n’a pas pour effet d’aggraver les 

risques en matière de sécurité et santé publique, ne porte pas atteinte 
à la qualité de l’environnement et ne porte pas atteinte au bien-être 
général du fait qu’il n’y a aucun empiètement dans des milieux 
sensibles ou du côté du chemin ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le propriétaire s’est fié, au moment de la construction du garage, à la 

présence de piquets de ligne qui se sont avérés ne pas être au bon 
endroit ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le Comité estime que la demande portant sur le garage a un caractère 

mineur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le Comité estime que la marge de recul de 3 m entre le bâtiment 

principal et le pavillon de jardin est importante pour des questions de 
sécurité incendie, que la bonne foi du propriétaire est remise en 
question étant donné que le pavillon aurait été construit sans permis 
et que la dérogation pourrait être de nature majeure ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le préambule fait partie intégrante de la présente recommandation ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la recommandation du Comité 

consultatif d’urbanisme portant le numéro de résolution CU 164-25; 
 
 Il est proposé par le conseiller Richard Harland 
 Et résolu à la majorité des membres présents : 
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 QUE le conseil autorise la demande de dérogation mineure 2025-
20059 portant sur le garage et sur le pavillon de jardin, telle que 
présentée. 

 
ADOPTÉE 

 
 

10.4 RÉS.2025-12-339 DEMANDE DE PIIA 2025-20064, SECTION H DU CHAPITRE III DU 
RÈGLEMENT SUR LES PIIA 26-2024, CONSTRUCTION D’UN 
BÂTIMENT ACCESSOIRE – 2730, ROUTE DES TULIPES – 
MATRICULE 1215-68-4464 

 
  La demande vise à soumettre à l’approbation du conseil municipal 

des plans relatifs à l’implantation et l’intégration architecturale au 
regard des objectifs et critères énoncés à la section H « Projet 
commercial, industriel, public et agricole » du chapitre III du 
Règlement sur les PIIA 26-2024. Plus précisément, la demande vise 
la construction d’une cabane à sucre. 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la recommandation du Comité 

consultatif d’urbanisme portant le numéro de résolution CU 165-25; 
 
 Il est proposé par le conseiller Georges Bélec   
 Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
 QUE le conseil autorise la demande de PIIA 2025-20064, telle que 

présentée. 
 

ADOPTÉE 
   
 

10.5 RÉS.2025-12-340 SECOND PROJET DE RÉSOLUTION - DEMANDE DE PPCMOI 
2025-20050, VISANT NOTAMMENT À AUTORISER DEUX (2) 
HABITATIONS UNIFAMILIALES SUR L’IMMEUBLE SITUÉ AUX 
1321, 1323 ET 1325, CHEMIN DE LA STATION ET À DÉROGER À 
PLUSIEURS DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES - MATRICULE 
1218-59-1893 

 
CONSIDÉRANT  le dépôt d’une demande de projet particulier de construction, de 

modification ou d’occupation d’un immeuble pour les 1321, 1323 et 
1325, chemin de la Station, lot 4 465 219 du cadastre du Québec, en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble nº28-2024 (« Règlement 
sur les PPCMOI ») ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le projet déroge à plusieurs dispositions des règlements d’urbanisme, 

notamment sur le nombre de bâtiments principaux sur un même 
terrain, la largeur d’un des bâtiments principaux, la superficie de 
plancher d’un logement supplémentaire, la superficie d’implantation 
du garage attenant, et qu’il est admissible à la procédure du 
Règlement sur les PPCMOI ;  

 
CONSIDÉRANT QUE  la demande de projet particulier a été soumise au comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) pour avis ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  pour la majorité des dérogations demandées, le projet répond aux 

critères d’évaluation énoncés à la section D du chapitre II du 
Règlement sur les PPCMOI, à savoir :  

   
• Le projet respecte les objectifs du plan d’urbanisme et plus 

particulièrement celui édictant « Soutenir le développement d’une 
offre en logement diversifiée », dont des mesures prévoient « à 
l’extérieur du cœur villageois et dans le respect des densités 
maximales, encourager la réalisation de projets d’habitations qui 
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favorise l’accessibilité et l’abordabilité du logement » et à « 
promouvoir l’aménagement de logements accessoires comme 
étant une solution à l’abordabilité, à la densification douce, à la 
rétention des aînées sur le territoire et la proche aidance. » ; 

 
• Le projet est conforme à la densité autorisée et permet ainsi une 

compatibilité avec le milieu environnant ; 
 
• Les habitations, ayant été construites il y a 25 ans, sont bien 

intégrées à la propriété, tant au niveau de leur implantation, de 
leur volumétrie, de la densité et de l’aménagement des lieux ; 

 
• Les aménagements paysagers, les boisés et les espaces 

extérieurs de manière générale sont mis en valeur sur la propriété; 
 
• Il est avantageux de conserver les habitations, car les logements 

qui s’y trouvent comblent un besoin criant pour les travailleurs de 
la région qui peinent à se loger ; 

 
• Il n’y a aucun nouvel impact sur l’environnement, les milieux 

naturels, la gestion des eaux, l’ensoleillement, le vent, le bruit, les 
émanations et la circulation étant donné que les constructions 
existent depuis 25 ans ; 

   
CONSIDÉRANT QUE  les dérogations demandées à l’égard des murs de soutènement 

adjacents au garage attenant, sauf celle portant sur leur dissimulation 
par des végétaux, et de la localisation de la remise par rapport au 
bâtiment principal ne répondent pas aux critères d’évaluation pour 
des raisons de sécurité publique et de sécurité incendie ; 

 
 Il est proposé par le conseiller Georges Bélec   
 Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 

 QUE SOIT ADOPTÉ, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification et d’occupation d’un 
immeuble nº28-2024, le second projet de résolution suivant : 

 
1. Autoriser, pour l’immeuble situé aux 1321, 1323 et 1325, chemin 

de la Station, lot 4 465 219 du cadastre du Québec, les 
dérogations suivantes : 

 
a) La présence de deux habitations unifamiliales sur un même 

terrain alors que l’article 83 du Règlement de zonage limite à 
un (1) bâtiment principal par terrain et que l’article 32, al.1 du 
Règlement de zonage limite à un (1) usage principal par 
terrain ; 
 

b) La superficie de plancher maximale du logement 
supplémentaire situé au 1325, chemin de la Station ne peut 
excéder 96% de la superficie de plancher du logement 
principal situé au 1323 chemin de la Station, alors que l’article 
41, al.1 (3 c) du Règlement de zonage limite la proportion à 
40% ; 

 
c) La largeur minimale du bâtiment principal situé aux 1323 et 

1325, chemin de la Station est de 5.67 m, alors que la grille 
des spécifications de la zone RR-02, colonne 1, ligne 37 du 
Règlement de zonage prescrit une largeur minimale de 7 m ; 

 
d) La présence de deux (2) abris d'auto sur le terrain, alors que 

l’article 124, tableau 26, ligne 2c du Règlement de zonage 
limite à un (1) seul abri par terrain ; 
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e) La distance de 0.29 m entre le pavillon de jardin situé près du 
bâtiment principal situé aux 1323 et 1325, chemin de la Station 
et la ligne latérale, alors que l’article 124, tableau 26, ligne 41a 
du Règlement de zonage prescrit une distance minimale de   
2 m ;  

 
f) La présence de deux (2) pavillons de jardin, alors que l’article 

124, tableau 26, ligne 41b du Règlement de zonage limite à 
un (1) pavillon de jardin par terrain ; 

 
g) La présence de stationnement de véhicules relié à chaque 

bâtiment principal, alors que l’article 68 du Règlement de 
zonage le relie au terrain ; 

 
h) Le garage attenant ne partage pas de mur mitoyen avec le 

bâtiment principal situé aux 1323 et 1325, chemin de la 
Station, alors que l’article 97, al.1 (2) du Règlement de zonage 
l’exige ; 

 
i) La superficie d’implantation maximale du garage attenant au 

bâtiment principal situé aux 1323 et 1325, chemin de la 
Station, ne peut excéder 100% de la superficie d’implantation 
au sol du bâtiment principal, alors que l’article 97, al.1 (3) du 
Règlement de zonage limite la proportion à 40% ; 

 
j) La largeur maximale du garage attenant au bâtiment principal 

situé aux 1323 et 1325, chemin de la Station ne peut excéder 
100% de la largeur de la façade avant du bâtiment principal, 
alors que l’article 97, al.1 (4) du Règlement de zonage limite 
la proportion à 40% ; 

 
k) À l’intérieur du garage attenant au bâtiment principal situé aux 

1323 et 1325, chemin de la Station, aucune porte ne 
communique avec l’intérieur du bâtiment principal, alors que 
l’article 97, al.1 (6) du Règlement de zonage l’exige ; 

 
l) Aucune surface des murs de soutènement adjacents au 

garage attenant n’est dissimulée par des végétaux, alors que 
l’article 124, tableau 26, ligne 38b du Règlement de zonage 
prescrit qu’un minimum de 50% le soit. 

 
2. Assujettir l’autorisation accordée par la présente résolution aux 

conditions suivantes : 
 

a) Afin de maintenir la compatibilité du projet avec le milieu 
environnant et la densité de la propriété, un maximum d’un (1) 
logement supplémentaire est autorisé sur l’immeuble ; 

 
b) Afin de maintenir la compatibilité du projet avec le milieu 

environnant et la densité de la propriété, une opération 
cadastrale visant à réduire la superficie et les dimensions du lot 
4 465 219 est interdite ; 

 
c) Toutes les autres dispositions de la réglementation 

d’urbanisme non incompatibles avec la présente autorisation 
s’appliquent. 

 
QUE le premier projet de résolution numéro 2025-11-297, qui contient 
des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire, a été soumis à une consultation lors de l’assemblée 
publique qui a eu lieu le 26 novembre 2025 dernier ; 
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QU’une affiche a été installée sur le site pour annoncer la nature de 
la demande d’autorisation du projet particulier et lieu où toute 
personne peut obtenir des renseignements relatifs à ce projet 
particulier ; 
 
QUE le second projet de résolution sera soumis pour approbation par 
les personnes habiles à voter. 

 
ADOPTÉE 

 
 

11. LOISIRS ET CULTURE 
  

11.1 RÉS.2025-12-341     DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME EMPLOI 
D’ÉTÉ CANADA 

 
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de La Conception gère le camp de jour La Toupie et 

doit, pour ce faire, embaucher des animateurs;  
 
CONSIDÉRANT QUE les animateurs embauchés sont souvent des jeunes qui en sont à leur 

première expérience de travail et la Municipalité de La Conception 
leur offre un environnement de travail stimulant, permettant à ces 
jeunes d’acquérir des compétences qui leur serviront tout au long de 
leur vie professionnelle; 

 
CONSIDÉRANT QUE les objectifs du Programme Emplois d’été Canada sont en droite ligne 

avec les types d’emplois d’animateurs offerts par le camp de jour La 
Toupie qui est géré par la Municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de La Conception désire également ajouter à cette 

demande, un soutien plus qu’essentiel au département de 
l’urbanisme et de l’environnement pour la saison estivale 2026, afin 
de répondre aux besoins grandissants de la protection de 
l’environnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est désireuse d’offrir la possibilité à un jeune de 

développer et d’améliorer ses connaissances dans un milieu propice 
au développement de ses compétences en tout ce qui touche 
l’environnement; 

 
CONSIDÉRANT QUE le programme permet de soutenir financièrement une partie des 

salaires des emplois offerts; 
 

Il est proposé par le conseiller André Leduc  
Et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
QUE le conseil mandate la directrice générale et greffière-trésorière 
et/ou la directrice des finances et greffière-trésorière adjointe à 
remplir et signer tout document relatif à ces demandes. 
 

ADOPTÉE 
 
 

11.2 RÉS.2025-12-342 ACQUISITION D’UN MODULE DE JEUX POUR LE PARC 
KETCHUM  

 
CONSIDÉRANT  le besoin de remplacer un module de jeux qui est brisé et qui n’est 

plus sécuritaire et non conforme, situé au parc Ketchum ; 
 

Il est proposé par la conseillère Christelle Brassard  
Et résolu à l’unanimité des membres présents : 
 
QUE le conseil autorise l’achat d’un nouveau module de jeux pour le 
parc Ketchum, au coût de 31 641.58 $, plus les taxes applicables, 
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auprès de l’entreprise Jambette, le tout imputé à même le poste 
budgétaire 23.08003.726 « Équipements – parcs et terrains de jeux » 
et que la dépense d’achat et d’installation soit financée à même le 
fond de parcs et terrains de jeux. 
 

ADOPTÉE 
 
 

11.3 RÉS.2025-12-343 ACQUISITION D’UN MODULE DE JEUX ET D’UNE STATION DE 
BALANÇOIRES POUR LE NOUVEAU PARC ACAJOU 

 
CONSIDÉRANT  le besoin d’acquisition et d’installation d’un module de jeux et d’une 

station de balançoires pour le nouveau parc Acajou ; 
 

Il est proposé par la conseillère Christelle Brassard  
Et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 
QUE le conseil autorise l’achat d’un nouveau module de jeux et une 
station de balançoires pour le nouveau parc Acajou, au coût de 
66 744.96 $, plus les taxes applicables, auprès de l’entreprise 
Jambette, le tout imputé à même le poste budgétaire 23.08003.726    
« Équipements – parcs et terrains de jeux » et que la dépense d’achat 
et d’installation soit financée à même le fond de parcs et terrains de 
jeux. 
 

ADOPTÉE 
 
 

12. DIVERS 
 
  N/A 
 
 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 

 Les citoyens présents posent leurs questions. 
 
 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 

  RÉS.2025-12-344    Il est proposé par le conseiller André Leduc, et résolu à l’unanimité 
des membres présents, de lever la séance, l’ordre du jour étant 
épuisé. Il est 20 h 37. 

 
ADOPTÉE 

 
 

___________________________ _____________________________ 
Mme Josiane Alarie M. Gaëtan Castilloux 
Directrice générale et Maire 
greffière-trésorière  
 
 
 
Je, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de 
toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
_________________________ 
M. Gaëtan Castilloux 
Maire 
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ANNEXE A – BUDGETS RÉVISÉS 
 
 
 

Budgets révisés et transferts de crédits budgétaires : 

02.13000.494 « Cotisations et abonnements » 2 710 $ 

02.13000.951 « Quote-part MRC » 3 590 $ 

01.24200.001 « Droits de mutation immobilière » 6 300 $ 

   

02.32000.494 « Cotisations et abonnements » 1 700 $ 

02.32000.641 « Quincaillerie et accessoires » 7 000 $ 

02.32000.643 « Petits outils » 6 000 $ 

02.32000.681 « Électricité et chauffage garage » 9 000 $ 

01.24200.001 « Droits de mutation immobilière » 23 700 $ 

   

02.41200.525 « Entretien station » 1 574 $ 

02.41200.635 « Produits chimiques » 1 400 $ 

01.21211.000 « Taxe d’eau – entretien »                 174 

$ 

02.41300.411 « Honoraires professionnels »              2 800 

$ 

   

02.70130.499 « Contribution loisirs hors territoire »           1 000 

$ 

02.70130.526 « Entretien et réparation patinoire »           3 000 

$ 

01.21111.000 « Taxes générales » 4 000 $ 

 


